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ARTICLE 5 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit d’inclure l’euthanasie et le suicide assisté dans la liste des « soins visant à 
soulager sa douleur » que « toute personne a le droit de recevoir. » Or, les soins se définissent 
comme des « actes de thérapeutique qui visent à la santé de quelqu'un, de son corps ». Faire mourir 
une personne ne peut donc pas être assimilé au fait de lui prodiguer des soins ou de soulager ses 
souffrances par les soins palliatifs. Par respect pour la vérité due au patient et pour le travail des 
soignants, il convient de supprimer cet article.


